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FORMATION A L’EXPERTISE JUDICIAIRE CIVILE 
 

Jeudi 26/03/2026 – Vendredi 27/03/2026 
  

PUBLIC 
Les experts de justice inscrits sur une liste de 
cour d’appel. 
Les professionnels salariés ou travailleurs 
libéraux désirant mettre leurs compétences au 
service de l’expertise judiciaire : architectes, 
médecins, informaticiens, spécialistes du BTP, 
des arts, de l’immobilier, etc… 
Les postulants sur une liste de cour d’appel. 

 COUT 

• 300 € pour les membres de la 
compagnie des experts de Nîmes 

• 500 € pour les autres participants 
(expert non membre de la Compagnie 
des experts de Nîmes, expert d’une 
autre cour d’appel, postulants sur une 
liste de cour d’appel) 

 LIEU 
Maison des Professions Libérales et de Santé 
Parc Georges Besse 
85 Allée Norbert Wiener 
30900 NIMES 

 
      
PREREQUIS 
Aucun 

 DUREE 
2 journées soit 12h00 en présentiel avec 
délivrance d’une attestation de présence 

 ACCESSIBILITE 
Vous êtes en situation de handicap et vous 
souhaitez participer à la formation. Faites-le 
nous savoir, nous mettrons tout en œuvre pour 
trouver une solution adaptée.  

      
OUTILS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

• Apports théoriques : illustrés par des cas 
pratiques ou mise en situation 

• Apports techniques : micro, paperboard, 
vidéoprojecteur 

• Remise des supports par voie 
dématérialisée 

 MODALITES D’EVALUATION 

• Questionnaire préparatoire 

• Evaluation formative orale 

• Questions - réponses avec la salle 

• Temps d’échange 

• Questionnaire de satisfaction en fin 
de formation 

 CONTACT 
04.30.67.83.68 
secretariat@cej-ca-nimes.org 

  

 INTERVENANTS 
- Monsieur Eric BIENKO VEL BIENEK- Premier Président de la cour d’appel de Nîmes 
- Monsieur Guillaume YESELNICK, Responsable de la gestion budgétaire du SAR de Nîmes (Service Administratif Régional) 
- Monsieur Simon LANES, Président du Tribunal Judiciaire d’Alès 
- Madame Virginie HUET, Conseiller chambre civile, Magistrat référent coordonnateur médiation à la cour d’appel de Nîmes 
- Monsieur Claude FERRARIS, Président de la CEJ-CA Nîmes, expert en estimations immobilières 
- Monsieur Pascal TOULOUZE, Premier vice-président de la CEJ-CA Nîmes, expert en estimations immobilières 
- Monsieur Robin DIGONNET, Administrateur de la CEJ-CA Nîmes, expert-comptable, commissaire aux comptes 
- Monsieur Frédéric PERNON, expert en sylviculture et en estimations immobilières 
- Monsieur Norbert POYET, Administrateur de la CEJ-CA Nîmes, expert en estimations immobilières 
- Monsieur Alain LASSERRE, Président d’honneur de la CEJ-CA Nîmes, expert en bâtiment 
- Madame Nadejda SMIRNOVA, Administratrice de la CEJ-CA Nîmes, expert traductrice interprète 

  

 OBJECTIFS 
- Acquérir des connaissances sur l’organisation judiciaire française et les principes directeurs du procès en matière civile, commerciale, pénale et 

administrative. 
- S’imprégner d’une culture juridique générale éclairant le contexte des missions techniques confiées aux experts de justice. 
- Découvrir les règles de procédure applicables aux mesures d’instruction confiées aux experts par les différentes juridictions pour en assurer le respect 

du fond et de la forme. 

  

PROGRAMME DE LA JOURNEE DU 26/03/2026 

 
08h30 Accueil des participants 
 
09h00 Monsieur Eric BIENKO VEL BIENEK 

- Ouverture de la session de formation, 

- Généralité sur l’expertise judiciaire et le rôle de 

l’expert de justice 

 

09h30 Monsieur Guillaume YESELNICK 

- Traitement des mémoires des frais de justice, 

dépôt sur le portail CHORUS 

 
 

10h30 Madame Virginie HUET 

- Le contrôle administratif des experts 

- Les obligations vis-à-vis du tribunal 

- L’obligation de formation continue 

- L’utilisation du titre d’expert 

 

 

11h30 Questions 

 

12h00 Déjeuner 
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SUITE DU PROGRAMME DE LA JOURNEE DU 26/03/2026 

 
 
 
14h00 Monsieur Claude FERRARIS 

- Présentation de la Compagnie des experts 

 

Monsieur Pascal TOULOUZE 

- Organisation de la justice en France 

 

 

14h45 Monsieur Robin DIGONNET 

- Le statut social et fiscal de l’expert 

 

 

 

 

 
15h15 Monsieur Frédéric PERNON 

- Les obligations de l’expert, responsabilité et 

assurance 

- La déontologie 

 

 

 
17h15 Monsieur Norbert POYET 

- Présentation de la dématérialisation de 

l’expertise - OPALEXE 

 
17h45 Clôture de la première journée 

 

PROGRAMME DE LA JOURNEE DU 27/03/2026 

 

 
08h30 Accueil des participants 
 
 
09h00 Monsieur Simon LANES 

- Les principes fondamentaux du droit applicable à 

l’expertise 

- Les attentes du magistrat, relation magistrat / 

expert 

- Les règles et modalités de désignation de l’expert 

- Les causes de récusation 

- La fixation de la consignation et les problèmes 

afférents 

- La taxation 

 
 
11h00 Madame Virginie HUET 

- L’apport du décret du 18 juillet 2025 et la 

nouvelle mission de l’expert 

 

12h00 Déjeuner 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14h00 Madame Nadejda SMIRNOVA 

- La rédaction du rapport 

 
15h00 Monsieur Alain LASSERRE et Madame Virginie HUET 

- Le pré-rapport 

- Les dires 

 

 

16h00 Pause 

 

 

16h15 Monsieur Alain LASSERRE 

- La pratique de l’expertise judiciaire civile 

- L’accédit 

- Les travaux d’expertise 

- Le recours à un sapiteur 

 
 
 
18h00 Clôture de la deuxième journée de formation 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
A renvoyer 8 jours avant la date de la formation soit au plus tard le 28 février 2025 

 

INTITULE .. FORMATION A L’EXPERTISE JUDICIAIRE CIVILE 
DATE ........ Jeudi 26 et vendredi 27 mars 2026 
LIEU .......... Maison des Professions Libérales - 85 Allée Norbert Wiener - 30900 NIMES 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 
Vous devez impérativement retourner votre bulletin d’inscription par mail à secretariat@cej-ca-nimes.org  
 
Le nombre de places étant limité, votre inscription ne sera enregistrée qu’à réception de votre règlement. Un mail de 
confirmation vous sera adressé. 
 
Au-delà du 16 mars 2026, aucun désistement ne pourra être pris en compte. 
 

 

PARTICIPANT 
 
Nom : .   .................................................................................................. Prénom : ................................................................  
 
Adresse :  ..............................................................................................................................................................................  
 
Code postal : |__|__|__|__|__| Ville : ..........................................................................................................  
 
Téléphone |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| 
 
Courriel :  ..............................................................................................................................................................................  
 

 

TARIFS  
(merci de cocher la case correspondant à votre situation) 
 
 300 € Membre de la Compagnie des experts de 

justice près la cour d’appel de Nîmes  
 
 
 500 € Autre participant (expert non membre de la 

Compagnie des experts de Nîmes, expert 
d’une autre cour d’appel, postulant sur une 
liste de cour d’appel) 

 
 

MODE DE REGLEMENT 

(merci de cocher la case correspondante) 
 
 par virement bancaire en précisant votre nom et 

prénom dans le libellé 
 IBAN FR76 3000 3032 5300 1500 0762 340 
 BIC SOGEFRPP 
 
 par chèque à l’ordre de la Compagnie des Experts 

adressé par courrier à : 
 Compagnie des experts de justice près la cour d’appel de Nîmes 
 Madame Sandrine ROCAMORA 
 Maison des Professions Libérales - Parc Georges Besse  
 85 Allée Norbert Wiener - 30900 Nîmes. 

 

 J’ai lu et j’accepte les conditions générales de vente et de participation  
 
Signature     Date et cachet 
 
 
 

mailto:secretariat@cej-ca-nimes.org

